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Chers, etc, qui lui servironi pour l'exé-

Cotion du contrat principal.

C'est donc une surcharge de $4,-

295 sur $10,057. Elle est moins forte

que colle constatée sur le prix des
meubles par le témoin Eickaby, mais,
comme elle est encore de 50 par 100,
elle mérite l'attention.

Elle porte sur quelques items seule-

ment;

lo Four 210 pieds de balustrade,

chargés à $2.00 le pied, $420, ne va-

lant que 50 cts, $105—surcharge
$315.

lo Pour la porte d'entrée de la cham-
bre, chargée $100, ue rdant que $40,
—surcharge $60.

to Pour 186 carrés de tentures,

chargés à $20 le carré, soit un total

de $3,720, ne valant que $10 le

carré, total $1,860,—surcharge $1,-

860.

Foui 120 carrés do tentures dans
le soubassement, chargés à $10, total

$l,200,et IS'EXISÏANT PAS,—sur-
charge $1,200.

> Pour un tambour couvert en drap
$200 et ne valant que 100,—surchar-

ge $100.

3 Les barres des deux ctiambres,

chargées $160, ne valant que $8,

surcharge $80.

7o Pour portes en drap et tam-
bour pour Je conseil, chargés $200
et ne valant que $150,—surcharge

$50.00 I

Pour 90 armoires pour le vestiaire,

chargées $720, il n'y en a que 67,

différence 23, et ne valant que $4.00

la pièce, total $268, — surcharge

$452.00.

MM. Stavely et Archer ont déclaré

le les prix qu'ils accordaient étaient

icore très élevés et propres à donner
) bons profits

;
qu'ils seraient heu-

ux de laire ces ouvrages à de tels

ix et que tout risque est largement

compensa par IVstimation qu'ils ont
faite.

Ces deux hommes sont deux ci-

toyens intègre^, bien connus à Qué-
bec depuis au-cielà de quarante ans
et juissant de l'estime universelb. Il

n'y a qu'i!ne opinion ici à cet égaixi

Voilà la prouve faite par M. Mercier,
elle constitue, avec celle de M.
Rickaby, un état de choses épouvan-
table qui, continué plus longtemps, dé-
couragera certainement les honnêtes
gens de deux partis.

Bappelons en terminant un fait de
la plus haute gravité.

Charlebois a chargé $900 pour 600
verges de prélart et n'en a pas fourni
un pouce. Tout ce que l'on trouve à ce
sujet; c'est un morceau de mauvaise
toile cirée, placé dans la chambre de
toilette, porté à 9 verges dans le

compte de Glover etFi'y,etpour$4.50.
Joli^ surcharge de $895.50!G'oatlà un.

vol bien caractérisé et en ne le dénon-
çant pas, les ministres actuels devien-
nent complices au premier degré.

On comprend pourquoi M. Charle-
bois avait fermé les portes des cham-
bres ; il valait mieux empêcher la

preuve de ces faits et laisser ignorer

au peuple comment on s'y prend pour
le voler.

El qu'on veuille bien remarquer que
ces travaux et ces m^'ubles ont été

reçus et payés par le ministère Eoss
qui est devenu, par ce fait, complice
au premier degré dans cette sale

transaction.

Tous ces chiffres sont officielsjtous

ces détails sont incontestables, et

avec ces renseignements, le public

devia se demander si le temps n'est

pas arriver de chasser ces misérables

qui ruinent la Province.

Voilà ce que nous avions à dire au
sujet de ce scandale que l'iion. M,
Mercier a dénoncé de son siège

eu chambre et pour la révélation du-

quul il a demandé l'enquête qui lui a
été accordée par la chambre et refusée

pai' les commissaires. Malgré tous les


